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Description 

L'invention  concerne  les  échangeurs  de  cha- 
leur  du  type  comprenant  une  boite  à  fluide  com- 
muniquant  avec  une  multiplicité  de  tubes  de  cir- 
culation  de  fluide  parallèles  et  mutuellement  ali- 
gnés,  la  boite  à  fluide  comportant  une  paroi  tubu- 
laire  s'étendant  dans  la  direction  d'alignement  des 
tubes  et  présentant  une  multiplicité  d'ouvertures 
traversées  par  ceux-ci. 

Dans  un  procédé  connu  pour  la  fabrication  d'un 
tel  échangeur  de  chaleur,  utilisable  notamment 
comme  condenseur  dans  une  installation  de  clima- 
tisation  de  véhicule  automobile  ,  on  introduit  les 
extrémités  des  tubes  de  circulation  respectivement 
dans  les  ouvertures  de  la  paroi  tubulaire  et  on 
déplace  les  tubes  parallèlement  à  leur  direction 
longitudinale  jusqu'à  ce  que  lesdites  extrémités 
viennent  en  butée  contre  la  surface  interne  de  la 
boite  à  fluide. 

Le  profil  de  cette  surface  intérieure  étant  géné- 
ralement  circulaire,  les  extrémités  des  tubes  vien- 
nent  en  butée  au  niveau  du  centre  du  profil  cir- 
culaire  si  leur  largeur  dans  la  direction  radiale  est 
égale  à  son  diamètre,  et  au-delà  du  centre  si  cette 
largeur  est  inférieure  au  diamètre,  d'autant  plus  loin 
du  centre  que  la  largeur  des  tubes  est  plus  petite. 
L'espace  disponible  dans  la  boite  à  fluide  face  aux 
extrémités  des  tubes  peut  alors  devenir  insuffisant 
pour  une  circulation  convenable  du  fluide  entre  les 
tubes  et  la  boite  à  fluide.  De  plus,  cet  espace  peut 
varier  d'un  tube  à  l'autre  du  fait  des  dispersions  de 
fabrication. 

Le  but  de  l'invention  est  de  remédier  à  ces 
inconvénients. 

A  cet  effet,  selon  l'invention,  dans  un  procédé 
du  genre  défini  en  introduction,  l'extrémité  de  cha- 
que  tube  vient  en  butée  sur  au  moins  une  saillie 
intérieure  portée  par  la  paroi  tubulaire. 

De  préférence,  l'extrémité  du  tube  vient  en 
contact  avec  la  saillie  par  l'une  au  moins  de  ses 
deux  régions  les  plus  éloignées  du  plan  médian  de 
l'alignement  des  tubes. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  la 
paroi  tubulaire  présente  une  multiplicité  de  saillies 
intérieures  alignées  dans  sa  direction  longitudinale 
et  disposées  au  droit  des  tubes  respectivement. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation,  la  paroi 
tubulaire  présente  une  saillie  intérieure  s'étendant 
de  façon  continue  selon  sa  direction  longitudinale, 
en  regard  de  l'ensemble  des  tubes. 

Si  on  le  souhaite,  l'extrémité  de  chaque  tube 
peut  venir  en  butée  sur  deux  saillies  intérieures 
situées  respectivement  de  part  et  d'autre  du  plan 
médian  de  l'alignement  des  tubes. 

L'invention  a  également  pour  objet  une  paroi 
tubulaire  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé  défini 
ci-dessus,  présentant  une  multiplicité  d'ouvertures 

alignées  dans  sa  direction  longitudinale  pour  le 
passage  des  tubes  et  une  multiplicité  correspon- 
dante  de  saillies  intérieures  portées  par  la  paroi, 
chaque  saillie  étant  disposée  au  droit  de  l'ouverture 

5  correspondante  dans  la  direction  longitudinale  de  la 
paroi  tubulaire  et  décalée  par  rapport  à  celles-ci 
dans  sa  direction  circonférentielle,  et  les  saillies 
étant  mutuellement  alignées  dans  la  direction  longi- 
tudinale. 

io  Selon  une  variante,  la  paroi  tubulaire  présente 
une  saillie  intérieure  portée  par  la  paroi,  s'étendant 
de  façon  continue  selon  la  direction  longitudinale 
de  la  paroi  tubulaire  et  décalée  par  rapport  aux 
ouvertures  dans  sa  direction  circonférentielle. 

75  Selon  un  mode  de  réalisation,  la  saillie  intérieu- 
re  est  formée  par  un  enfoncement  de  la  paroi. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  ressortiront  de  la  description  donnée  ci- 
après  d'un  exemple  de  réalisation,  et  du  dessin 

20  annexé  dans  lequel  la  figure  unique  est  une  vue 
partielle  en  coupe  montrant  dans  sa  moitié  gauche 
un  échangeur  de  chaleur  fabriqué  par  un  procédé 
connu  et  dans  sa  moitié  droite  un  échangeur  de 
chaleur  obtenu  par  le  procédé  selon  l'invention. 

25  La  moitié  gauche  de  la  figure  montre,  en  coupe 
transversale,  une  paroi  tubulaire  1  à  profil  circulaire 
appartenant  à  une  boite  à  fluide  d'un  condenseur 
de  climatisation  de  véhicule  automobile,  présentant 
une  ouverture  2  ainsi  que  d'autres  ouvertures  ali- 

30  gnées  avec  celle-ci  dans  la  direction  longitudinale 
de  la  paroi  1.  L'ouverture  2  est  traversée  par  un 
tube  de  circulation  de  fluide  3  dont  la  direction 
longitudinale  est  perpendiculaire  à  celle  de  la  paroi 
1  et  présentant  une  section  transversale  allongée 

35  transversalement  à  cette  dernière  direction.  D'au- 
tres  tubes  semblables  alignés  avec  le  tube  3  tra- 
versent  les  autres  ouvertures.  L'extrémité  4  du  tube 
3  a  été  enfoncée  dans  la  boite  à  fluide  à  travers 
l'ouverture  2,  selon  la  flèche  F  parallèle  à  la  direc- 

40  tion  longitudinale  du  tube,  jusqu'à  venir  en  butée 
contre  la  surface  interne  5  à  profil  circulaire  de  la 
paroi  tubulaire,  par  ses  deux  régions  marginales  6 
les  plus  éloignées  du  plan  médian  P  de  la  rangée 
de  tubes,  ces  deux  régions  6  étant  symétriques 

45  l'une  de  l'autre  par  rapport  au  plan  P.  Ce  dernier 
contient  les  axes  longitudinaux  de  la  paroi  1  et  du 
tube  3. 

La  moitié  droite  de  la  figure  montre  une  paroi 
tubulaire  11  présentant  le  même  profil  de  base 

50  circulaire  que  la  paroi  1  ,  cependant  modifié  locale- 
ment  par  un  enfoncement  définissant  une  saillie  18 
à  l'intérieur  de  la  paroi  tubulaire,  cet  enfoncement 
étant  décalé  dans  la  direction  circonférentielle  par 
rapport  à  des  ouvertures  2  identiques  à  celles  de 

55  la  paroi  1  ,  et  s'étendant  de  façon  continue,  dans  la 
direction  longitudinale  de  la  paroi  tubulaire,  en  re- 
gard  de  l'ensemble  de  ces  ouvertures.  On  voit 
également  un  tube  de  circulation  3,  identique  à 
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celui  représenté  dans  la  moitié  gauche,  dont  l'en- 
foncement  à  l'intérieur  de  la  paroi  tubulaire  est 
limité  par  l'arrivée  de  la  région  marginale  6  de  son 
extrémité  4  en  butée  contre  la  saillie  18.  L'espace 
libre  19  subsistant  à  l'intérieur  de  la  boite  à  fluide 
face  à  l'extrémité  4  du  tube  3  est  plus  grand  que 
l'espace  correspondant  9  dans  l'échangeur  de  cha- 
leur  connu.  De  plus,  cet  espace  19  n'est  pas  affec- 
té  par  les  variations  dimensionnelles  concernant  la 
largeur  du  tube  3,  dès  lors  que  la  saillie  18  s'étend 
suffisamment  loin  en  direction  du  plan  P  pour  venir 
toujours  en  contact  avec  l'extrémité  du  tube. 

L'enfoncement  continu  17  peut  être  remplacé 
par  une  multiplicité  d'enfoncements  mutuellement 
alignés  dans  la  direction  longitudinale  de  la  paroi 
tubulaire,  chacune  des  saillies  correspondantes  ve- 
nant  en  contact  avec  l'extrémité  de  l'un  des  tubes. 
Si  on  le  souhaite,  deux  saillies  ou  deux  séries  de 
saillies  peuvent  être  prévues  de  part  et  d'autre  du 
plan  P,  par  exemple  symétriquement  par  rapport  à 
celui-ci,  pour  venir  en  contact  avec  les  deux  ré- 
gions  marginales  6  respectivement  des  extrémités 
des  tubes. 

Bien  entendu,  la  saillie  18  peut  être  réalisée 
par  tout  autre  moyen  qu'un  enfoncement  et  en 
particulier,  lorsque  la  boite  à  fluide  est  extrudée, 
cette  saillie  peut  être  réalisée  lors  de  l'opération 
d'extrusion  de  cette  boite. 

La  paroi  tubulaire  11  peut  être  formée  d'une 
seule  pièce  en  tôle,  par  exemple  une  feuille  sensi- 
blement  rectangulaire  roulée  et  brasée  bord  à 
bord.  Elle  peut  également  être  formée  de  deux 
pièces  assemblées  de  façon  étanche  et  s'étendant 
chacune  sur  une  fraction  de  la  circonférence,  la  ou 
les  saillies  18  étant  ménagées  sur  l'une  au  moins 
de  ces  deux  pièces. 

Revendications 

1.  Procédé  de  fabrication  d'un  échangeur  de  cha- 
leur  comprenant  une  boite  à  fluide  communi- 
quant  avec  une  multiplicité  de  tubes  de  cir- 
culation  de  fluide  (3)  parallèles  et  mutuelle- 
ment  alignés,  la  boite  à  fluide  comportant  une 
paroi  tubulaire  (11)  s'étendant  dans  la  direction 
d'alignement  des  tubes  et  présentant  une  mul- 
tiplicité  d'ouvertures  (2)  traversées  par  ceux-ci, 
procédé  dans  lequel  on  introduit  les  extrémités 
(4)  des  tubes  respectivement  dans  les  ouvertu- 
res  de  la  paroi  tubulaire  et  on  déplace  les 
tubes  parallèlement  (F)  à  leur  direction  longitu- 
dinale,  caractérisé  en  ce  que  l'extrémité  de 
chaque  tube  vient  en  butée  sur  au  moins  une 
saillie  intérieure  (18)  portée  par  la  paroi  tubu- 
laire. 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  l'extrémité  du  tube  vient  en  contact 

avec  la  saillie  (18)  par  l'une  au  moins  de  ses 
deux  régions  (6)  les  plus  éloignées  du  plan 
médian  (P)  de  l'alignement  des  tubes  (3). 

5  3.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  et  2, 
caractérisé  en  ce  que  la  paroi  tubulaire  présen- 
te  une  multiplicité  de  saillies  intérieures  ali- 
gnées  dans  sa  direction  longitudinale  et  dispo- 
sées  au  droit  des  tubes  respectivement. 

10 
4.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  et  2, 

caractérisé  en  ce  que  la  paroi  tubulaire  présen- 
te  une  saillie  intérieure  s'étendant  de  façon 
continue  selon  sa  direction  longitudinale,  en 

15  regard  de  l'ensemble  des  tubes. 

5.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  que  l'extrémité  de 
chaque  tube  vient  en  butée  sur  deux  saillies 

20  intérieures  situées  respectivement  de  part  et 
d'autre  du  plan  médian  de  l'alignement  des 
tubes. 

6.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  précé- 
25  dentés,  caractérisé  en  ce  que  la  saillie  (18)  est 

formée  par  un  enfoncement  (17)  de  la  paroi 
tubulaire  (11). 

7.  Paroi  tubulaire  pour  la  mise  en  oeuvre  du 
30  procédé  selon  l'une  des  revendications  précé- 

dentes,  présentant  une  multiplicité  d'ouvertures 
alignées  dans  sa  direction  longitudinale  pour  le 
passage  des  tubes  et  une  multiplicité  corres- 
pondante  de  saillies  intérieures  portées  par  la 

35  paroi,  chaque  saillie  étant  disposée  au  droit  de 
l'ouverture  correspondante  dans  la  direction 
longitudinale  de  la  paroi  tubulaire  et  décalée 
par  rapport  à  celle-ci  dans  sa  direction  circon- 
férentielle,  et  les  saillies  étant  mutuellement 

40  alignées  dans  la  direction  longitudinale. 

8.  Paroi  tubulaire  pour  la  mise  en  oeuvre  du 
procédé  selon  l'une  des  revendications  1  à  5, 
présentant  une  multiplicité  d'ouvertures  (2)  ali- 

45  gnées  dans  sa  direction  longitudinale  pour  le 
passage  des  tubes  (3)  et  une  saillie  intérieure 
(18)  portée  par  la  paroi,  s'étendant  de  façon 
continue  selon  la  direction  longitudinale  de  la 
paroi  tubulaire  et  décalée  par  rapport  aux  ou- 

50  vertures  dans  la  direction  circonférentielle  de 
celle-ci. 

9.  Paroi  tubulaire  selon  l'une  des  revendications  7 
et  8,  caractérisé  en  ce  que  la  saillie  (18)  est  un 

55  enfoncement  (17)  de  ladite  paroi. 
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Claims 

1.  A  method  of  making  a  heat  exchanger  com- 
prising  a  fluid  header  communicating  with  a 
multiplicity  of  parallel  fluid  flow  tubes  (3)  which 
are  aligned  with  each  other,  the  fluid  header 
including  a  tubular  wall  (11)  extending  in  the 
direction  in  which  the  tubes  are  aligned  and 
having  a  multiplicity  of  apertures  (2)  through 
which  the  latter  extend,  in  which  method  the 
respective  ends  (4)  of  the  tubes  are  introduced 
into  the  apertures  in  the  tubular  wall,  and  the 
tubes  are  displaced  (F)  parallel  to  their  longitu- 
dinal  direction,  characterised  in  that  the  end  of 
each  tube  abuts  on  at  least  one  internai  projec- 
tion  (18)  carried  by  the  tubular  wall. 

2.  A  method  according  to  Claim  1,  characterised 
in  that  the  end  of  the  tube  makes  contact  with 
the  projection  (18)  through  at  least  one  of  its 
two  régions  (6)  furthest  away  from  the  médian 
alignment  plane  (P)  of  the  tubes  (3). 

3.  A  method  according  to  Claim  1  or  Claim  2, 
characterised  in  that  the  tubular  wall  has  a 
multiplicity  of  internai  projections,  aligned  in 
the  longitudinal  direction  of  the  wall  and  dis- 
posée!  in  line  with  the  respective  tubes. 

4.  A  method  according  to  Claim  1  or  Claim  2, 
characterised  in  the  tubular  wall  has  an  internai 
projection  extending  continuously  in  its  longitu- 
dinal  direction  and  towards  the  set  of  tubes. 

5.  A  method  according  to  one  of  the  preceding 
claims,  characterised  in  that  the  end  of  each 
tube  makes  abutting  engagement  on  two  inter- 
nai  projections  which  lie  respectively  on  either 
side  of  the  médian  alignment  plane  of  the  set 
of  tubes. 

6.  A  method  according  to  one  of  the  preceding 
claims,  characterised  in  that  the  projection  (18) 
is  defined  by  a  recess  (17)  in  the  tubular  wall 
(11). 

7.  A  tubular  wall  for  exécution  of  the  method  of 
one  of  the  preceding  claims,  having  a  mul- 
tiplicity  of  apertures  aligned  in  its  longitudinal 
direction  for  insertion  of  the  tubes  in  the  wall, 
together  with  a  corresponding  multiplicity  of 
internai  projections  carried  by  the  wall,  each 
projection  being  disposed  in  line  with  the  cor- 
responding  aperture  in  the  longitudinal  direc- 
tion  of  the  tubular  wall  and  being  offset  with 
respect  to  the  latter  in  its  circumferential  direc- 
tion,  and  the  projections  being  aligned  with 
each  other  in  the  longitudinal  direction. 

8.  A  tubular  wall  for  exécution  of  the  method  of 
one  of  Claims  1  to  5,  having  a  multiplicity  of 
apertures  (2)  aligned  in  its  longitudinal  direc- 
tion  for  insertion  of  the  tubes  (3)  therein,  and 

5  an  internai  projection  (18)  carried  by  the  wall, 
extending  continuously  in  the  longitudinal  di- 
rection  of  the  tubular  wall  and  offset  with  re- 
spect  to  the  apertures  in  the  circumferential 
direction  of  the  latter. 

10 
9.  A  tubular  wall  according  to  Claim  7  or  Claim  8, 

characterised  in  that  the  projection  (18)  is  a 
déformation  (17)  of  the  said  wall. 

15  Patentanspruche 

1.  Verfahren  zur  Herstellung  eines  Wârmetau- 
schers,  bestehend  aus  einer  Endkammer,  die 
mit  einer  Mehrzahl  von  parallelen  und  aufein- 

20  ander  ausgerichteten  Fluidumlaufrohren  (3)  in 
Verbindung  steht,  wobei  die  Endkammer  eine 
rohrfôrmige  Wand  (11)  umfaBt,  die  sich  in  der 
Fluchtrichtung  der  Rohre  erstreckt  und  eine 
Mehrzahl  von  Ôffnungen  (2)  aufweist,  durch 

25  die  dièse  hindurchgehen,  Verfahren,  bei  dem 
die  Enden  (4)  der  Rohre  jeweils  in  die  Ôffnun- 
gen  der  rohrfôrmigen  Wand  eingesetzt  und  die 
Rohre  parallel  (F)  zu  ihrer  Lângsrichtung  ver- 
schoben  werden  ,  dadurch  gekennzeichnet, 

30  dal3  das  Ende  jedes  Rohrs  an  mindestens  ei- 
nem  Innenvorsprung  (18)  zum  Anschlag 
kommt,  der  an  der  rohrfôrmigen  Wand  ange- 
ordnet  ist. 

35  2.  Verfahren  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dal3  das  Rohrende  mit  dem 
Vorsprung  (18)  an  mindestens  einem  seiner 
zwei  am  weitesten  von  der  Mittelebene  (P)  der 
Rohrreihe  (3)  entfernten  Bereiche  (6)  in  Beruh- 

40  rung  kommt. 

3.  Verfahren  nach  einem  der  Anspruche  1  und  2  , 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3  die  rohrfôrmi- 
ge  Wand  eine  Mehrzahl  von  Innenvorsprungen 

45  aufweist,  die  in  ihrer  Lângsrichtung  ausgerich- 
tet  und  jeweils  in  Hôhe  der  Rohre  angeordnet 
sind. 

4.  Verfahren  nach  einem  der  Anspruche  1  und  2  , 
50  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  die  rohrfôrmi- 

ge  Wand  einen  Innenvorsprung  aufweist,  der 
sich  durchgehend  in  ihrer  Lângsrichtung  ge- 
genuber  der  Gesamtheit  der  Rohre  erstreckt. 

55  5.  Verfahren  nach  einem  der  vorangehenden  An- 
spruche,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  das 
Ende  jedes  Rohrs  an  zwei  Innenvorsprungen 
zum  Anschlag  kommt,  die  jeweils  beiderseits 

4 
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der  Mittelebene  der  Rohrreihe  angeordnet 
sind. 

6.  Verfahren  nach  einem  der  vorangehenden  An- 
spruche,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  der  5 
Vorsprung  (18)  durch  eine  Vertiefung  (17)  in 
der  rohrfôrmigen  Wand  (11)  gebildet  wird. 

7.  Rohrfôrmige  Wand  fur  die  Anwendung  des 
Verfahrens  nach  einem  der  vorangehenden  An-  10 
spruche  mit  einer  Mehrzahl  von  in  ihrer  Lângs- 
richtung  ausgerichteten  Ôffnungen  fur  den 
Durchgang  der  Rohre  und  mit  einer  entspre- 
chenden  Mehrzahl  von  an  der  Wand  vorgese- 
henen  Innenvorsprungen,  wobei  jeder  Vor-  75 
sprung  in  Hôhe  der  entsprechenden  Ôffnung  in 
der  Lângsrichtung  der  rohrfôrmigen  Wand  an- 
geordnet  und  im  Verhâltnis  zu  dieser  in  ihrer 
Umfangsrichtung  versetzt  ist  und  wobei  die 
Vorsprunge  in  der  Lângsrichtung  aufeinander  20 
ausgerichtet  sind. 

8.  Rohrfôrmige  Wand  fur  die  Anwendung  des 
Verfahrens  nach  einem  der  Anspruche  1  bis  5 
mit  einer  Mehrzahl  von  in  ihrer  Lângsrichtung  25 
ausgerichteten  Ôffnungen  (2)  fur  den  Durch- 
gang  der  Rohre  (3)  und  mit  einem  an  der 
Wand  vorgesehenen  Innenvorsprung  (18),  der 
sich  durchgehend  in  der  Lângsrichtung  der 
rohrfôrmigen  Wand  erstreckt  und  im  Verhâltnis  30 
zu  den  Ôffnungen  in  ihrer  Umfangsrichtung 
versetzt  ist. 

9.  Rohrfôrmige  Wand  nach  einem  der  Anspruche 
7  und  8,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  der  35 
Vorsprung  (18)  aus  einer  Vertiefung  (17)  in  der 
besagten  Wand  besteht. 
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